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tenues en fidéicommis par l'ancien gouver- gouvernement est de pourvoir les agences
nement. Un grand nombre d'acres de terre sauvages de bestiaux, d'instruments d'agri-
de -la réserve Mohawk, située dans le canton culture, etc.
de Tyendinaga, se trouvaient enclavés dans o i BOVELL:
la ville de Deseronto, qui est une ville très ioe tr a u q el les in
prospère et dont la population s'accroit rapi- Sices tribus auxquelles les cinquante pour
dement. Il y avait sur cette réserve des ca- cent en question seront payés, ne sont pas

banes et d'autres abris du même genre et civilisées et ne savent pas comment utiliser

,de toute espèce. Après avoir beaucoup par- utilement cet argent, c'est la plus forte rai-

lementé avec la tribu sauvage, celle-ci se son pour laquelle ces tribus ne devraient

réunit en conseil et consentit à la vente pas recevoir directement cet argent.

d'une partie de la réserve comprise dans L'honorable M. RILEY Le gouverne-
les limites de la municipalité ; mais les sau- ment ne Paiera ces 50 pour 100 qu'aux tri-
vages posèrent cette condition, que le lro- bus civilisées.
duit de la vente de tous les lots de ville
leur appartenant serait placé sur des terres L'honorable M. W-'AT$ON Le gouverne-
situées dans le district de Bruce, ou d'Hu- tent. je crois, est autorisé par le présent

rou. où la plus jeune partie des sauvages bil il -prendre des mesure. pour engager
de la réserve pourrait aller se fixer. les sauvages à abandouner leurs terres. La

Il y avait dans ce district de l'eau et des ilialère dont les affaires des sauvages ont

faciltés pour la chasse de nature à procurer (4é administrées, dans le passé. par les
le confort ù la tribu sauvage. Je ne sais divers gouvernements en Qanada, est de

pas. toutefois. si la population sauvage des ii;iture a nous inspirer la confiance que l'on
autres parties du Canada se développe au- e"l'tinuer;i à lavenir à protéger soigneuse-
tant que la tribu de la réserve Mohawk. ment les Intérêts des sauvages. Le gou-

Cette réserve est habitée par des sauvages vernement veut se faire autoriser par le
possédant de l'éducation et occupant de très prsent bil à Payer immédiatemet ux
bonnes positions ; mais ces sauvages tien- s vit deniers comptants, 50 pour 100
nent avec une ténacité étonnante aux droits du produit de la vente de leurs terres. Cer-

conférés aux tribus sauvages et aux terres taines terres dont j'ai déjà parlé. se ven-

qui leur sont réservées. Et ce ne futi qu' dent. aujourd'hui. $ l'acre. Les sauvages,
la condition que le produit de la vente de qui en étaient les propriétaires, vivent main-

certaines terres leur appartenant serait pla- tenant sur une autre réserve située à une
<eC pour eux ou les plus jeunes d'entre eux quinzaine de miles en arrière. je sais que

sur d'autres terres situées sur les lacs Hu- l'agent eut beaucoup de peine à faire cou-

ron et Supérieur. qu'ils consentirent à cette sentir les sauvages ù abandonner ras terres.

vente. Si 'on agissait ainsi à l'égard des pare quils voulaient obtenir auparavint

réserves situées dans l'Ouest, les droits des une machine à battre et quelques moulins à
tribus sauvages de cette région seraient vent. Je s:îis que l'agent prit certains a'-
protégés. La seule crainte que j'éprouve. rangements avec eux en leur faisant obte-
c'est que les cinquante pour cent du pro- mir quelques a-ances du département des

duit de la vente de terres sauvages. q(ui l1ires es av:i'es (evant

seront payés à la tribu. seront gaspillés. servir i leur obtenir la macine et les mou-
lins que je viens de mentionner avant qu'ils

L'honorable M. RILEY : Je ne crois pas quittassent leur réserve. Qnt aux dispo-
(ue l'intention du département des Affaires sitions du présent bil, les intérêts des sai-
des sauvages soit de payer aux sauvages
ces cinquante pour cent en deniers comp- département des Affaires des sauvages.
tants dans tous les cas de vente. La chose
pourra se faire avec à-propos dans le cas L'honorable M. ICO'r: Le ministre de
où les sauvages seront bien civilisés ; mais l'intérieur a déclaré dans l'autre Chambre
dans le cas où Ils ne seront pas civilisés. ils que les terres détenues dans les territoie
ne devront pas recevoir cet argent. Les tle la Saskatelîewan et de l'Alberta par les
sauvages de l'Ouest ne reçoivent en argent sauvages comprennent 2.171.114 acres de

que ce qui leur est alloué par le traité qui terre en sus des 16 acres alloués à chaque
les régit, savoir $5 par -tête. L'intention du famille sauvage composée de cinq pernnes.
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